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ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent supprimer cet article.

L’article supprime l’agrément, par l’État, nécessaire aux agents de sécurité dans les zones 
aéroportuaires pour la fouille des sacs, bagages et objets transportés. 
La fin de l'agrément signe l’arrêt d’un lien, même étroit, entre les activités de sécurité et de sûreté et 
l’État. L’agrément est un moyen a minima de garantir un contrôle de la part de l’État sur ces 
activités, qui sont la continuité des pouvoirs régaliens de l’État, en contrôlant les personnes pouvant 
effectuer ce type d’activité. De plus, les activités d’inspection-filtrage sont particulièrement 
intrusives pour les personnes qui la subissent, et bien que leur consentement soit nécessaire pour 
être effectuées, de ces activités dépend l’accès aux zones de sûreté dans les aéroports. Le 
consentement est devenu de facto une simple formalité juridique.

Pour l'ensemble de ces raisons nous proposons de supprimer cet article.


